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. 

L’actualité montre qu’aucune com-

mune n’est à l’abri d’événements 

majeurs nécessitant la sauvegarde 

des populations : tempête, inonda-

tion, accident, séisme, feu… 

Pour faire face efficacement à un 

événement MAJEUR, le Plan Com-

munal de Sauvegarde est un outil 

indispensable pour organiser l’ac-

compagnement et le soutien  de la 

population ainsi  que l’appui aux 

services de secours 

Préfecture  - 
Services de secours 

Directeur des Opérations de Secours (DOS) 

Le Maire : Danielle TRIGATTI 

Suppléant : Philippe de BEAUSSE 

Missions : 

Sur le terrain met en œuvre toutes les missions de sauvegarde 

en lien avec le RAC et les autorités. 

Gère les sollicitations des médias en lien avec la Préfecture. 

Responsable des Actions Communales (RAC) 

Titulaire : Christian PEAUD 

Suppléant : Elodie BOUSSEAU 

Missions principales : 

Basé au PCC, coordonne toutes les équipes de terrain en lien 

avec le DOS et les autorités. 

Secrétariat /  

Communication 

Titulaire : Séverine RAGOT 

Suppléant : Marie-Claude 

ROUSSEAU et les secrétaires 

Missions : 

Effectue le secrétariat – Installe le 

PCC et assure sa logistique –– Ap-

puie les responsables des cellules 

dans leurs missions  

Cellule Alerte de la population 

Responsable : Robert TURCAUD 

Suppléant : Marie-Thérèse RAUD 

Equipe : Anne de LA TOUR 

René CHAMPENOIS et Jacky TRI-

GATTI (mégaphone) 

Et les référents de secteur 

Cellule Logistique 

Responsable : Yves PICANT 

Suppléant : Maurice PUAUD 

Equipe : Patrick MATHONNEAU 

Les volontaires du Comité des Fêtes  

et de l’Amicale Hilairoise et le ser-

vice technique 

 

Cellule Accueil, hébergement, 

ravitaillement de la population 

Responsable: Patricia SALLÉ 

Suppléant : Françoise PAJOU 

Equipe : Henri CHUPEAU 
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Futur  

emplacement 

 

Secteurs Nom des référents (titulaire et suppléant) 

Secteur 1 Philippe TRIGATTI et Dominique FEUQUERE. 
ZA La Gare ; rue des Vallées ; rue des Brionnières, Les Brionnières 

Secteur 2 Jacky PLANCHET et Jacky SIREAU. 
Rue Abbé Giraudet ; rue de l’Arkanson ; Petite Venelle ; rue des Grands Bois ; rue de la Noue ; 

Secteur 3 
Claire PERCHERON et Anne-Lise PEAUD. 
Le Château ; La Croisellerie ; La Martinière ; La Colterie ; La Tavellerie ; Les Gautrets ; Le Petit Pré ; 
Le Longeais ; Mitteau les Champs ; La Chalonnière ; La Frelonnière ; La Bourriotière ; Les Moisandries ; La 
Laiterie ; La Ray ; La Vivinière ; La Sallière ; La Fouctière ; La Sicaudière ; La Guimblotière 

Secteur 4 Gwladys PICANT RAMOS et Daniel ROUET. 
La Tapusse ; Le Vraud ; Les Justices ; cité de la Pointe ;  rue des Fours à Chaux (de chez M. et Mme GODET 
à M. et Mme NAULLEAU), La Rivière Morin ; 

Secteur 5 Laure BELAUD et Didier GUILLON (ou Corinne GUILLON) 
Le Bois ; Le Soleil Levant ; La Pinsonnière ; La Boucherie ; Chérouze ;  Le Pré Raimont ;  La Raboulière ; La 
Bonninière ; La Vergnaie 

Secteur 6 
Didier MORET et Marcel CHARTON. 
Les Croisettes, La Chalenière, La Bernardière, Le Grand Village La Pardière ; La Coltière, Les Audinières, Le 
Tudet, La Haute Pardière ; Logis du Bois, La Grippe, La Guinelière, La Daudière, L’Ouche Martinelle, 
L’Ouche Morelle, La Davière, La Petite Pétellerie, La Grande Pétellerie, La Papillonerie, Le Pré Bonneau, 
La Motte, La Brairie, Les Orties, L’Ouche Mathé, Le Plessis, La Jarne, 

Secteur 7 John ROUND et Blandine MOSQUERON. 
Le Collet ; rue de la Treille ; La Brouetterie ; La Branjardière ; Chantejaud ; Barraud ; Bias ; La Bréchoire 

Description de la mise en œuvre des moyens d’alerte 
 

1-ENSEMBLE MOBILE D’ALERTE (EMA) : mégaphone et/ou sonorisation sur véhicule   

Bourg de LA CAILLERE  Personne en charge de son fonctionnement : ROBERT TURCAUD  

 

2- PORTE A PORTE avec des référents 

Pour la commune 4 grands  

risques ont été  répertoriés 
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Nom des rues 

Le Conseil Municipal a décidé de dénommer :  

 Résidence de la Cerisaie, la construction des 4 logements prévue par Vendée 

Habitat dans le lotissement de la Cerisaie.  

 Place des Vergers, l’actuel parking de la rue de la Raffinerie 

 Rue des Vergers, la rue du lotissement des Vergers 

Acceptation d’un don 

L’association « Amicale culturelle et sportive »  qui s’occupait d’une activité de ping-

pong sur la commune a été dissoute. Elle propose le versement sous forme de don  des 

891,07 € restant à la commune. 

Le Conseil Municipal décide d’accepter le don de 891,07 € et de l’utiliser pour agré-

menter l’espace vert situé en bas de la salle municipale, sur la Place des Vergers avec 

des jeux pour enfants. 

Pendant l’été la mairie est ouverte comme d’habitude du mardi au 

vendredi de 9 H à 12 H et le samedi de 9H à 12 H les jours suivants :  

9 juillet 23 juillet 6 août  20 août 

La Mairie et l’agence Postale Communale seront fermées  

le vendredi 15 juillet. 

Informations mairie 

Il y aura une permanence à la mairie annexe de St Hilaire du Bois  

le mercredi de 14 H à 16 H les jours suivants :  

6 juillet 13 juillet   20 juillet  27 juillet  

fermée en août, reprise le 31 août  

PLUIH 

Un  registre est à votre disposition 

en Mairie  afin que vous puissiez 

faire part de vos requêtes  concer-

nant l’élaboration du PLUIH. 
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Travaux clocher église St Jean 

Les travaux sont terminés. La 

charpente et la toiture ont été 

changées et un 

nouveau coq a pris 

place au sommet. 

 

Programme ECO PASS 

Frelons asiatiques 

Informations diverses 

La Nantaise des Eaux réalise actuellement des travaux dans la 

Grand’Rue. Ceux-ci concernent les branchements au service d’eau.  

Du 11 juillet au 11 août, elle procédera aussi  au renouvellement des 

réseaux d’eau potable  à La Bonninière et à La Vergnaie. La route sera 

barrée de La Bonninière au Pré Raimont et de La Bonninière à la Ver-

gnaie des déviations seront mises en place. 

Le Conseil Départemental de la Vendée propose de renouveler l’offre EcoPass—Propriétaire en Vendée. 

Le règlement de ce programme a été recentré vers l’acquisition de l’ancien afin de favoriser le renouvel-

lement des centres bourgs. Le Conseil Municipal a décidé de renouveler son  adhésion à ce programme. 

Renseignements en Mairie.  

Le Conseil Municipal a décidé de renouveler son aide à la destruction des nids de frelons asiatiques. 

Cette aide est de 50 % du prix de la destruction d’un nid avec un plafond de 200 €. 

Compte tenu du 

nombre important de 

demandes de cartes 

nationales d’identité 

actuellement transmis, le délai 

d’obtention d’une carte nationale 

d’identité est actuellement esti-

mé entre 5 et 6 semaines. 
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Informations Communauté de Communes 

Une borne de récupération 

des vêtements usagés a été 

installée sur le parking de 

la salle du Petit Clos 

TOUS CES OBJETS EN PLASTIQUE ET EN CARTON NE 

SONT PAS DES EMBALLAGES, ILS DOIVENT ÊTRE DÉPO-

SÉS DANS LE CONTAINER D’ORDURES MÉNAGÈRES.  

MERCI. 

 

 La Communauté de Communes du pays de Sainte Hermine vous remercie pour tous les efforts que 

vous fournissez chaque semaine pour réduire votre production de déchets ménagers. La mise à disposition de 

containers d'ordures ménagères individuels et de sacs jaunes a permis d’améliorer de manière significative la 

quantité de déchets triés.  

 

 Cependant, afin d’optimiser les sacs jaunes, nous vous conseillons d’écraser tous les emballages, sans les imbri-

quer les uns dans les autres, et de sortir vos sacs pour la collecte uniquement lorsqu’ils sont pleins.  

 Pour aller plus loin dans cette démarche écoresponsable et diminuer encore le volume de vos déchets, vous avez la 

possibilité d’acquérir auprès de la Communauté de Communes un composteur individuel, un lombricomposteur ou un pou-

lailler. Des gestes simples mais très efficaces pour notre environnement ! 

 Malheureusement, certains usagers ne pratiquent toujours pas ou trop peu le tri sélectif. A partir du lundi 25 

mai 2016, l’ensemble des containers et des sacs jaunes seront donc systématiquement vérifiés avant d’être 

collectés.  

 L'objectif de ces contrôles est d'améliorer la qualité du tri des emballages et de limiter les débordements de contai-

ners d’ordures ménagères. Le contenu de vos sacs jaunes et de votre container d’ordures ménagères devra absolument res-

pecter les consignes de tri indiquées au dos du calendrier de collecte ou sur le site internet de la Communauté de Com-

munes. Les sacs jaunes non conformes ne seront pas collectés et un autocollant « refus de collecte » sera apposé précisant 

les erreurs de tri identifiées par nos agents. Vous devrez alors extraire le ou les éléments de refus et présenter à nouveau 

votre sac ou votre container lors du prochain passage.  

 Le règlement de collecte est disponible sur le site internet de la Communauté de Communes : www-

paysdesaintehermine.fr 

 

 Il est également rappelé que l’utilisation des sacs jaunes pour un autre usage que le tri des emballages 

est strictement interdit.  

 

Merci de votre compréhension et bon tri ! 

Rappel : dépôts sauvages  

Le fait d’abandonner, de jeter ou de déverser des déchets, en un lieu public ou privé, à l‘exception 

des emplacements désignés à cet effet par la Communauté de Communes constitue une infraction 

de 2ème classe passible d’une amende de 150 euros et jusqu’à 1 500 euros en cas de récidive.  

Un démarchage est actuellement en cours sur le territoire de la Communauté de Communes du Pays de Ste Hermine, 

pour des contrôles ou de la rénovation de système d’assainissement non collectif. 

La Communauté de Communes rappelle qu’elle n’a mandaté aucune société, seul le service  du SPANC est chargé du 

contrôle des installations. 

Information importante SPANC 

Les rouleaux de sacs jaunes 

sont disponibles en mairie.  

Lorsque vous aurez terminé le rou-

leau de sacs jaunes qui vous a été 

distribué par la Communauté de 

Communes vous pourrez en récu-

pérer un nouveau en Mairie. 
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ACCUEIL  DE LOISIRS DU PAYS DE STE HER-

MINE DU 6 JUILLET AU 31 AOUT 

9 SEMAINES  = 9 THEMES 

Les naufragés de l’ALSH—Disco—Les Chevaliers du 

Moyen Age— Art de rue—A l’école des sorciers—Les 

Jeux Olympiques—Voyage au monde imaginaire—

Sur un air de musique—London 
 

Les mini-séjours et les feuilles d’inscription sont sur 

le site de la Communauté de Communes : 

WWW.PAYSDESTEHERMINE.FR 
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 Agenda 

14 juillet : au stade jeux, repas champêtre, retraite aux flambeaux, feu d’artifice. 

17 juillet : Grand Défi, jeux intervillages à Thiré 

6 août : Concert de musique à l’église à 20 H 30 
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